
AG des sections de la FVBD
RÉUNION ASSEMBLÉE GÉNÉRALE – VENDREDI 29 JUILLET 2022

SALLE DES FETES - MONBAZILLAC

AOC Bergerac-Monbazillac-Montravel-Pécharmant-Rosette-Saussignac
IGP Périgord



Ordre du jour

▪ Adoption du compte rendu du 28 juillet 2021.

▪ Point technique sur les perspectives de récolte 2022, actualité INAO.

▪ Point sur la situation économique de la campagne en cours.

▪ Débat et vote des conditions de production 2022.

▪ Propositions de cotisations de l’ODG 2022/2023, vote.

▪ Renouvellement du tiers sortant des comités de section.

▪ Actualités nationales et locales.

▪ Questions diverses.



Potentiel de récolte 2022

Tour de table des 
adhérents présents.



Situation Economique
➢Présentation des données du vignoble.

➢Etat de la campagne commerciale 2021/2022.



Encépagement Bergerac et Duras
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Evolution des surfaces et des 
volumes de 2017 à 2021
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Focus évolution des surfaces AOC 
Bergerac depuis 2009
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DREV 2021

SUPERFICIES 
(ha)

VOLUMES (hl)

BERGERAC SEC 876 37749
BERGERAC ROSE 826 39432
BERGERAC ROUGE 3840 148919
COTES BERGERAC BLANC 1339 58747
CBB issus du coef. K 2261
COTES BERGERAC ROUGE 130 3617
MONTRAVEL 55 2458
COTES MONTRAVEL 12 511
HAUT MONTRAVEL 0 6
MONTRAVEL ROUGE 26 888
PECHARMANT 460 14054
ROSETTE 40 991
SAUSSIGNAC 5 56
MONBAZILLAC 2281 48774
MONBAZILLAC SGN 26 273

SOUS-TOTAL AOC BERGERAC 9916 358735
COTES DE DURAS BLANC SEC 442 23854

COTES DE DURAS BLANC MOELLEUX 20 875
COTES DE DURAS ROUGE 642 31770
COTES DE DURAS ROSE 194 10206

SOUS-TOTAL AOC DURAS 1299 66705
TOTAL AOC 11215 425440

IGP PERIGORD BLANC 121 6555
IGP PERIGORD ROSE 81 3497
IGP PERIGORD ROUGE 249 13027

SOUS-TOTAL IGP Périgord 452 23080
VSIG BLANC 354 10839
VSIG ROSE 173 5706
VSIG ROUGE 265 11119

SOUS-TOTAL VSIG 792 27664
TOTAL GENERAL 12460 476184
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Sorties  : 5 dernières campagnes
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Sorties  : 5 dernières campagnes



Volumes commercialisés en hl
Appellations 2016 / 2017 2017 / 2018 2018 / 2019 2019 / 2020 2020 / 2021

Projection 
2021 / 2022

Bergerac Rouge 184 190   191 267   152 669   148 512   156 699   130 625   

Côtes de Bergerac Rouge 2 834   3 274   2 343   2 020   2 579   2 455   

Côtes de Duras Rouge 23 885   27 807   35 721   17 147   17 038   18 257   

Montravel Rouge 676   688   551   438   548   631   

Pécharmant 14 469   14 424   14 286   13 266   14 406   16 362   

Total Rouges 226 054   237 460   205 570   181 383   191 271   168 329   

Bergerac Rosé 49 655   42 807   45 801   45 739   41 907   42 785   

Côtes de Duras Rosé 6 610   6 013   6 176   5 374   6 013   5 949   

Total Rosés 56 265   48 820   51 977   51 113   47 920   48 734   

Bergerac Blanc sec 47 583   43 761   42 928   36 737   39 588   42 035   

Côtes de Duras Blanc sec 11 834   13 137   12 367   10 736   11 065   11 189   

Montravel Blanc sec 3 054   2 630   2 287   1 999   2 101   1 948   

Total Blancs secs 62 471   59 528   57 582   49 471   52 754   55 172   

Côtes de Bergerac Blanc 61 647   64 507   50 013   60 609   63 445   69 424   

Côtes de Duras Blanc moelleux 1 156   900   1 208   1 076   1 180   1 294   

Côtes de Montravel 1 048   1 037   668   457   728   696   

Rosette 1 110   995   861   834   747   1 128   

Total Blancs moelleux 64 960   67 439   52 750   62 976   66 100   72 541   

Haut Montravel 39   119   25   23   19   33   

Monbazillac 52 033   55 923   57 977   52 286   73 029   65 249   

Saussignac 457   489   462   571   307   392   

Total Blancs liquoreux 52 529   56 531   58 465   52 880   73 355   65 674   

Total Rouges & Rosés 282 319   286 280   257 547   232 496   239 190   217 063   

Total tous Blancs 179 961   183 497   168 797   165 328   192 209   193 387   

Total tous Vins 462 280   469 777   426 343   397 824   431 399   410 450   



Stocks : 5 dernières Campagnes



Stocks : 5 dernières Campagnes



Disponibilités à Fin Mai 2022

Total Rouges 327 694   HL

Total Rosés 44 005     HL

Total Blancs secs 64 593     HL

Total Blancs moelleux 30 806     HL

Total Blancs liquoreux 52 688     HL



conditions de production 2022
1. Réflexion sur les rendements 2022 

a) Tableau récapitulatif des cahiers des charges en vigueur

b) Rappel des conditions de production 2021

c) Rappel des valeurs analytiques

2. Réflexion sur la demande du socle d’enrichissement à 1% pour les blancs secs et rosé 
(Bergerac, Côtes de Duras, Montravel) et 1,5% pour les blancs moelleux (Côtes de Bergerac, 
Côtes de Duras, Côtes de Montravel et Rosette). A ce stade, aucune demande en rouge.

3. étude et propositions des sections soumises aux votes des AG de sections.



Appellations

Cahiers des charges en vigueur

Rendements VCI (décret 2018-1103)

Richesse en 
sucre des lots 

(gr/l)

TAV naturel 
minimum moyen

TAV total maxi si 
enrichissement

base butoir maxi/an cumul maxi valeurs des cahiers des charges

Bergerac sec 67 77 13 33 170 10,5 13

Bergerac rosé 62 72 170 10,5 13

Bergerac rouge 60 68 12 30 189 11 13,5

Côtes de Bergerac rouge 50 60 198 11,5 14,5

Côtes de Bergerac Blanc 55 66 11 27 187 11.5 (11) 14,5

Côtes de Duras sec 60 64/72 (5) 12 30 170 10,5 13

Côtes de Duras rosé 55 66 180 10,5 13

Côtes de Duras rouge 55 66 11 27 180 10,5 13

Côtes de Duras moelleux 50 66 10 25 185 11,5 (10,5) 14

Montravel blanc 58 70 11 29 170 10,5 13

Montravel rouge 50 60 189 11 13,5

Côtes de Montravel 50 60 10 25 198 12 (11) 14,5

Haut Montravel 25 30 255 17 (12)

Saussignac 25 30 272 17 (11)

Pécharmant 50 (1) 54 10 25 198 11,5 13,5

Rosette 50 60 10 25 196 12 (11) 15

Monbazillac 30 40 4 10 221 14 (12) 15/20

Monbazillac sélection de grains 
nobles 30 40

4 10
255 17 (12)

IGP Périgord blanc 120 130 9,5 12,5

IGP Périgord rosé 120 130 9,5 12,5

IGP Périgord rouge 120 130 9,5 12,5

(..) TAV aquis

(1) rendements variables selon la densité :                                                                                    de 3500 à 
3999 pieds = 40 hl/ha                                                                                                  de 3000 à 3499 pieds 
= 34 hl/ha                                                                                                                   moins de 3000 pieds 

= 27 hl/ha  

(5) 64 hl/ha pour les vignes comprise entre 3300 et 3999 
p/ha et 72 hl/ha pour les vignes supérieures ou égales à 
4000 p/ha



Appellations

Récolte 2021

Rdts annuels 
hl/ha

VSI hl/ha
VCI hl/ha 

(éventuels)
coef K

Richesse en sucre des lots 
(gr/l)

TAV naturel minimum 
moyen %vol

Enrichissement 
maximum %vol(4)

Bergerac sec 67 10 170 10,5 1,5

Bergerac rosé 64 170 10,5 1,5

Bergerac rouge 60 8 189 11 1,5

Côtes de Bergerac rouge 50 198 11,5 1,5

Côtes de Bergerac Blanc 55 8 187 11,5 2

Côtes de Duras sec 64 6 170 10,5 1,5

Côtes de Duras rosé 63 180 10,5 1,5

Côtes de Duras rouge 60 3 180 10,5 1,5

Côtes de Duras moelleux 55 185 11,5 2

Montravel blanc 64 0 170 10,5 1,5

Montravel rouge 50 189 11 1,5

Côtes de Montravel 52 0 198 12 2

Haut Montravel 25 255 17

Saussignac 25 272 17

Pécharmant 50 (1) 4 198 11,5 1,5

Rosette 50 5 196 12 2

Monbazillac 27 4 1,8 246 (2) 15,5 1,5(5)

Monbazillac sélection de 
grains nobles 27 4

1,8
255 17

IGP Périgord blanc
120 (3) 9,5

1,5 (2 pour 
autre que sec)

IGP Périgord rosé 120 9,5 1,5

IGP Périgord rouge 120 9,5 1,5



Appellations

valeurs analytiques applicables aux vins finis

acidité volatile

SO2 TOTAL G+F TAV acquis IPT (Do 280) FML
degrés maxi si vins 

enrichis
H2SO4 meq

Bergerac sec 0.88 g/l 18 200 mg/l ≤ 3 g/l 13

Bergerac rosé 0.88 g/l 18
200 ou 250 

mg/l (1)
≤ 10 g/l 13

Bergerac rouge 0.98 g/l 20 150 mg/l ≤ 3 g/l ≤ 0.4 g/l 13,5

Côtes de Bergerac rouge 0.98 g/l 20 150 mg/l ≤ 3 g/l ≤ 0.4 g/l 14,5

Côtes de Bergerac Blanc < 54 g/l 0,88 g/l 18 300 mg/l 4 à 54 g/l 11% vol 14,5

Côtes de Bergerac Blanc > 54 g/l 1,225 g/l 25 300 mg/l > 54 g/l (2) 11% vol

Côtes de Duras sec 0.88 g/l 18 200 mg/l ≤ 3 g/l 13

Côtes de Duras rosé 0.88 g/l 18 200 mg/l ≤ 3 g/l 13

Côtes de Duras rouge 0.98 g/l 20 150 mg/l ≤ 3 g/l ≤ 0.4 g/l 13

Côtes de Duras moelleux 0,88 g/l 18 300 mg/l > 12 g/l 10,5% vol 14

Montravel blanc 0.88 g/l 18 200 mg/l ≤ 3 g/l 13

Montravel rouge 0.98 g/l 20 150 mg/l ≤ 3 g/l ≤ 0.4 g/l 13,5

Côtes de Montravel 0.88 g/l 18 300 mg/l 25 à 54 g/l 11% vol 14,5

Haut Montravel 1.47 g/l (4) 30
400 

mg/l (6)
≥ 85 g/l 12% vol

Saussignac 1.47 g/l (4) 30 400 mg/l ≥ 68 g/l 11% vol

Pécharmant 0.80 g/l 16 150 mg/l ≤ 3 g/l ≥ 50 ≤ 0.3 g/l 13,5

Rosette 0.70 g/l 14 300 mg/l 25 à 51 g/l 11% vol 15

Monbazillac 1.47 g/l (5) 30 400 mg/l ≥ 45 g/l 12% vol 15/20 (3)

Monbazillac sélection de grains nobles 1.47 g/l (4) 30 400 mg/l ≥ 85 g/l 12% vol

IGP Périgord Blanc et Rosé 0,88 g/l 18
200 ou 250 

mg/l (1)
10,5% vol 12,5

IGP Périgord Rouge 0,98 g/l 20
150 ou 200 

mg/l (1)
10,5% vol 12,5

(1) en fonction des sucres fermentescibles (+ ou - 5 gr/l) 

(2) nouveau cdc, les vins peuvent dépasser 54 g/l mais sans enrichissement

(3) la limite est fonction de la technique d'enrichissement utilisée : 15 %vol pour la chaptalisatioon, 20 %vol pour les TSE

(4) arrêté du 11 juillet 2013 du Ministère de l'Economie et des Finances

(5) arrêté du 10 juin 2015

(6) Nouveau règlement UE 2019/934 du 12 mars 2019



Propositions de conditions de production 
2022
➢Propositions par section

➢Tableau récapitulatif



Bergerac/Côtes de Bergerac

Appellations

Rdts

annuels 

hl/ha

VCI 

hl/ha

Richesse en 

sucre des 

lots (gr/l)

TAV 

naturel 

minimum 

moyen 

%vol

Bergerac sec 67 10 170 10,5

Bergerac rosé 62 170 10,5

Bergerac rouge 60 8 189 11

Côtes de Bergerac Rouge 50 198 11,5

Côtes de Bergerac Blanc 55 8 187 11,5

Maintenir le niveau 
de 2021 en rouge et 
sec mais revenir au 
CDC en rosé (62 
hl/ha).
Proposer des VCI en 
blancs et en rouges.



Montravel ➢ Montravel Rouge : aucune demande 
particulière, le millésime est, pour l’instant, 
plutôt favorable et précoce. Le degré 
minimum est relevé.

➢ Montravel Blanc sec : la section souhaite 
un rendement « renforcé » pour les blancs 
secs suite aux incidents climatiques de ces 
dernières années, tout en restant en 
dessous du rendement de l’appellation 
régionale. La demande est de 64 hl. Le 
degré minimum est relevé.

➢ Côtes de Montravel : pas de demande sur 
le rendement, mais une demande 
d’enrichissement socle. En effet, il s’avère 
que techniquement parlant, c’est la 
solution la plus utilisée pour répondre à la 
demande du marché. 

➢ Haut-Montravel : 25hl/ha

Appellations

Rdts

annuels 

hl/ha

Richesse 

en sucre 

des lots 

(gr/l)

TAV 

naturel 

minimu

m moyen 

%vol

Montravel blanc sec 64 178 11

Montravel rouge 50 198 11,5

Côtes de Montravel 52 198 12

Haut-Montravel 25 255 17



Pécharmant – Rosette - Saussignac
Pécharmant :
Après la nécessité de reconstruire les stocks après la très mauvaise récolte de 
2017, l’appellation dispose maintenant de plus de 3 années de vente en chais. 
Situation normale pour un vin rouge à rotation lente.
Les sorties de l’année retrouve le niveau d’avant crise sanitaire (+ de 16000 hl 
en prévision).
La section propose de maintenir un rendement annuel classique soit 50 hl/ha* 
et d’utiliser le VCI (4 hl/ha).

Rosette :
Situation stable pour l’appellation, la section propose de maintenir 50 hl/ha et 
d’utiliser le VCI si possible (5 hl/ha).

Saussignac :
25 hl/ha sans coef K.

* rendements variables selon la densité :                                     
de 3500 à 3999 pieds = 40 hl/ha                                             
de 3000 à 3499 pieds = 34 hl/ha                                         
moins de 3000 pieds = 27 hl/ha  



Monbazillac
La situation économique de l’appellation s’est bien améliorée après le creux de 2020. En terme 
de sorties, après l’année record de 2021, nous devrions atteindre 65000 hl en 2022.
Les cours ont retrouver et même dépassée leur niveau de 2019. 
Mais les stocks sont faible, probablement moins de 80000 hl en 31/07/22.

Le comité de section propose donc de revenir au rendement de 30 hl/ha avec un VCI de 4 
hl/ha. 
En fonction de la récolte réelle, une réserve interprofessionnelle sera demandée pour les 
volumes produits au-delà de 23 hl/ha. La décision sera prise en fin d’année.

L’expérimentation de VCI est accordée par l’INAO depuis 2018. Pour 2022, dernière année 
d’expérimentation, la section demandera 4 hl/ha si les conditions de récolte le permettent.
Cette demande est accompagnée d’une hausse de la richesse en sucre des lots à 246,5 gr/l (= 
14,5%) et du TAVN moyen à 16%. 

Le coefficient k
L’appellation Monbazillac maintient un coefficient k de 1.8 permettant une production 
complémentaire de Côtes de Bergerac Blanc plafonnée à 55 hl/ha.



Monbazillac (coef K)

Production MBZ 22 27 30

Plafond CBB 55 55 55

Calcul 55 – (22 x 1,8) 55 – (27 x 1,8) 55 – (30 x 1,8)

CBB

« revendicable »

15,4 6,4 1

Le calcul pour la production de l’appellation complémentaire est défini selon la formule 
suivante : le rendement agronomique maximum (55 hl/ha) - (le rendement réel de 
Monbazillac x « k »).
Exemples théoriques (hl/ha) :



Appellations

Propositions pour la récolte 2022

Rdts annuels hl/ha VSI hl/ha VCI hl/ha (éventuels) coef K
Richesse en sucre des 

lots (gr/l)
TAV naturel minimum moyen 

%vol

Proposition socle
Enrichissement 

%vol

Bergerac sec 67 10 170 10,5 1

Bergerac rosé 62 170 10,5 1

Bergerac rouge 60 8 189 11

Côtes de Bergerac rouge 50 198 11,5

Côtes de Bergerac Blanc 55 8 187 11,5 1,5

Côtes de Duras sec 64 0 170 10,5 1

Côtes de Duras rosé 63 180 10,5 1

Côtes de Duras rouge 60 6 180 10,5

Côtes de Duras moelleux 55 185 11,5 1,5

Montravel blanc 64 0 178 11 1

Montravel rouge 50 198 11,5

Côtes de Montravel 52 0 198 12 1,5

Haut Montravel 25 255 17

Saussignac 25 272 17

Pécharmant 50 (1) 4 198 11,5

Rosette 50 5 196 12 1,5

Monbazillac 30 4 1,8 246 (2) 16

Monbazillac sélection de grains nobles 30 4 1,8 255 17

IGP Périgord blanc 120 (3) 9,5 1

IGP Périgord rosé 120 9,5 1

IGP Périgord rouge 120 9,5



Proposition de cotisations 2022/2023
Rappel des éléments du Règlement Intérieur de la FVBD :

Art. 1 : Cotisations
La cotisation annuelle « ODG » prévue par les articles 9 et 31 des statuts de la FVBD et au code rural et de la pêche maritime
(articles L642-22 et L642-24) sera appelée sur la base des volumes et des superficies de la Déclaration de Revendication déposée
au plus tard le 15 décembre suivant la récolte.
Pour la campagne 2022/2023, conformément aux décisions de l’Assemblée Générale des sections du 29 juillet 2022, cette
cotisation est composée de deux parts, l’une appelée sur les volumes, l’autre appelée sur les superficies :

.../… (voir tableaux page suivante)

Les membres du collège vinificateurs AOC devront s’acquitter d’une cotisation annuelle forfaitaire de 300€. L’appel de cette
cotisation se fera dans le courant de l’exercice après vérification des SV11 et SV12. Pour un opérateur négociant vinificateur
présentant une DREV inférieur à 100 hl, ce montant sera ramené à 50€.
En application de l’article 32 des statuts de la FVBD, le paiement des cotisations pourra être fractionné en six (6) versements ; la
dernière échéance ne pourra dépasser le 15 juin de l’année suivant la récolte concernée. Toute situation particulière devra obtenir
l’accord du Président et/ou du trésorier et du directeur.
Les années sans récolte, les membres de droit et les membres associés devront s’acquitter de la part à l’hectare de leur cotisation
pour assurer le financement incompressible de la gestion de l’AOC et du contrôle interne.
Le remboursement des droits INAO trop perçus lors de la déclaration de revendication annuelle (suite à un déclassement ou un
changement de dénomination) pourra être demandé par un opérateur pour les sommes supérieures ou égales à 50€. Cette
demande devra être réalisée auprès du trésorier de la FVBD, au plus tard le 31/12 N+1 pour des volumes déclarés avant le 1/10
N+1.



1. Frais ODG (article D644-1 du code rural) €/hl

Bergerac (blanc) x 0.70

Bergerac (rosé) x 0.70

Bergerac (rouge) x 0.70

Côtes de Bergerac (blanc) x 0.70

Côtes de Bergerac (rouge) x 0.80

Côtes de Duras (sec, rosé, rouge, moelleux) x 0.80

Monbazillac x 0.80

Monbazillac (sélection de grains nobles) X 0.80

Montravel (blanc) x 0.80

Montravel (rouge) x 0.80

Côtes de Montravel x 0.80

Haut Montravel x 0.80

Pécharmant x 0.80

Rosette x 0.80

Saussignac x 0.80

IGP Périgord x 0.50

2. Cotisation à l’hectare €/ha

Superficie totale en AOC du bergeracois x 15.00

Superficie totale en IGP Périgord x 15.00

Superficie totale en AOC Côtes de Duras x 15.00

3. Cotisation autre collège €

Vinificateur (cave ou négociant) X 300

Cotisations ODG 2021/2022

Le conseil d’administration 

de la FVBD du 4 juillet 

propose de maintenir les 

cotisations au même niveau 

qu’en 2021.



Autres cotisations collectées par la FVBD

Participation à la protection contre la flavescence dorée

Cotisation au GDON du bergeracois 10€/ha

Cotisation prospection pour les superficies hors AOC dans l’aire 
géographique de Bergerac et Duras 10€/ha

Droit INAO (article L642-13 du code rural) €/hl
Volume total en AOC x 0.15
Volume total en IGP x0,03

Participation à la protection grêle

Cotisation à l’ADELFA 24 2€/ha

Sur les superficies AOC+IGP+VSIG en bergeracois et duraquois



Renouvellement des comités de section
Conformément à l’article 20 des statuts et l’article 4 du Règlement Intérieur, l’AG
doit renouveler le tiers des Comités de Section

Le tableau ci-dessous reprend le détail de ce renouvellement par section et par
année. Le RI prévoit un nombre minimum de représentant, ce nombre n’est pas
toujours respecter. Dans d’autre cas la répartition n’est pas conforme. Il peut donc y
avoir des ajustements lors du renouvellement.

tiers sortants RI (minimum) solde
2022 2023 2024 total ind. coop. total ind. coop. total ind. coop.

Bergerac 11 8 11 30 22 8 48 32 16 -18 -10 -8
Monbazillac 8 8 8 24 17 7 24 16 8 0 +1 -1
Montravel 5 2 5 12 11 1 15 10 5 -3 +1 -4
Pécharmant 3 3 2 8 7 1 9 6 3 -1 +1 -2
Rosette 2 0 1 3 3 0 6 6 0 -3 -3 0
Saussignac 4 2 3 9 9 0 9 8 1 0 +1 -1
IGP Périgord 2 1 3 6 3 3 9 8 1 -3 -5 +2



Prochain rendez-vous le vendredi 13 janvier 
pour l’AG de la FVBD et la journée filière… 


